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i \6 LE NOUVEAU

l'ouverture de la session du Grand
Conseil à Sion. M. le député Camille
Sierro déposait un postulat invitant le
Conseil d'Etat de son canton à tout
mettre en œuvre pour maintenir cette
race bovine indigène.

Notre /prochaine émission, diffusée
le samedi 18 décembre à 15 h., sera
probablement la dernière de la saison
en /patois fribourgeois :

— Intervieiv par M. Clément, en
parler de la Glane, de M. le conseiller
d'Etat Théodore AYER ;

— Production en /parler gruvérin
par M. Justin Geinoz. ancien huissier
de l'Etal de Fribourg :

— Tan te mè fao, tan té fari, et
Patê d'intche no, deux poèmes de M.
Francis Brodard. le nouvel et très jeune
'huissier fribourgeois. dits par leur
auteur.

Il n'y aura pas d'émission le l'r
janvier. La première en 1955 est donc
reportée au samedi 15 janvier à 15 h.;
elle sera consacrée au /patois jurassien.

Chs Montandon.

Les patoisants à Oron

Le chef-lieu d'Oron. qui fut la petite patrie
d'Henri Kissling. rénovateur du patois, se

(levait de ne pas rester en arrière à l'égard
du maintien du vieux langage.

Une première séance des patoisants de la

région avait eu lieu l'hiver dernier.
Le dimanche 5 décembre, ils se sont

retrouvés au nombre d'une quinzaine, Fribourgeois

et Vaudois. à « patoiser » dans une
ambiance toute fraternelle.

M. Louis Mayor souhaita la bienvenue,
notamment à deux dames, dont l'une venant
de Châtel-Saint-Denis.

M. 0. Pasche dit ce qui s'est fait cette
année dans le cadre cantonal et sur le plan
romand : Chansonnier vaudois. concours de

patois.
M. Rollert Graz, syndic de Palézieux. conta

des anecdotes d'artilleurs ; M. Cottet, syndic

et député à Chapelle sur Oron. dit son plaisir
d'assister à cette rencontre ; Mme Suchet
apporta un conte en patois de Fruence.

Enfin on se donna rendez-vous en janvier
pour une nouvelle « tenablliâ ».

Perplexité...

t'u paysan arrivant à une station du

chemin de fer. fut vivement contrarié en

lisant sur les deux /portes de certain cabinet

: « Pour messieurs - Pour dames ».

— Diabe teinlèvâi. et pas on poûro petit

câro po Iè païsan...

Connu u n iqués officiels
de T Association vaudoise des

Amis du patois

Pensez au Caissier

Les membres de l'Association
qui n'ont pas encore payé leur
cotisation de 1954, seraient bien
aimables de le faire dès que
possible, en versant la modeste somme

de Fr. 2.— au compte de
chèques postaux II. 859.

Il serait regrettable qu'ils nous
mettent dans l'obligation
d'augmenter cette somme du coût du
remboursement que le caissier
devra nécessairement disposer sur
eux. Ad. Decollogny.

YVERDON
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